
AVIS émis lors de la Formation spécialisée du 11/10/2023

Avis n°1     : Situation des infirmières des pays de la Loire  
La F3SCT des Pays de la Loire alerte la DRAAF au sujet de la situation des infirmières qui ont de plus en
plus  d’élèves  à  difficultés  psychiques  voire  psychiatriques,  avec  des  manques  de  moyens  flagrants,
comme  une  médecine  scolaire,  un  appui  de  psychologues et  autres,  ceci  s’ajoute  au  sentiment
d’isolement et au manque de considération de la part de notre ministère, le tout devenant de plus en
plus prenant et mettant en danger moral et psychologique nos collègues.

Nombre de voix : 8 voix sur 8 (unanimité)

Avis n°2     : Retour d’un DGI  
La F3SCT des Pays de la Loire rappelle que les représentants du CHSCTREA sont intervenus lors de
l’alerte  DGI  de  mars  2021.  Ils  ont  rédigé  plusieurs  préconisations  pour  préserver  la  santé  et  les
conditions  de  travail  de  caroline  Robert.  Parmi  celles-ci  le  recrutement  d’un  personnel  infirmier
supplémentaire a été demandé pour s’occuper du public apprentis et adultes. Les effectifs d’internat et
le public du CFA et CFPPA constituent une charge de travail déraisonnable pour une seule infirmière et
nuit gravement à sa qualité de travail et à sa santé. Il est urgent que la direction de l’Agro-campus La
Germinière applique cette préconisation.

Nombre de voix : 8 voix sur 8 (unanimité)

Avis n°3     : Inclusion  
La F3SCT des Pays de la Loire dénonce toujours pour cette rentrée 2023-2024, l'absence de moyens
suffisants et adaptés pour les missions de l'inclusion scolaire et la prise en charge des élèves à besoins
particuliers  et  de  l'accueil  de  tous  les  élèves  notamment  à  l'internat.
Le nombre de jeunes à profils complexes est chaque année de plus en plus important et demande des
adaptations  scolaires  de  plus  en  plus  élaborées  (augmentation du  temps  passé,  échanges  avec  les
parents,  dossiers  administratifs  et  financiers  et  lien  avec  la  MDPH).
Face  à  cette  complexité,  la  formation  spécialisée  alerte  sur  le  manque  de  moyens  dans  les
établissements en AESH et en AED et réclame des dotations adaptées aux besoins réels.

Nombre de voix : 8 voix sur 8 (unanimité)

Avis n°4     : Réforme de la voie professionnelle  

La F3SCT des Pays de la Loire dénonce à nouveau la réforme de la voie professionnelle. Au-delà des
conséquences de cette réforme, il y a des effets sur la santé et les conditions de travail de l'ensemble
des personnels. Les professeurs principaux et les personnels administratifs ont vu augmenter leur charge
de  travail  avec  la  gratification  des  stages  en  milieu  professionnel.  La  F3SCT  réitère  sa  demande
d'abandon de la réforme.

Nombre de voix : 8 voix sur 8 (unanimité)
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Avis n°5     : Non au PACTE  
Le PACTE, c'est toujours NON. La F3SCT des Pays de la Loire continue de dénoncer les mesures du Pacte 
et ses conséquences dans les établissements : mépris envers les enseignants qui effectuaient déjà en 
grande partie ces missions, concurrence entre collègues et absence de transparence avec la non- 
communication des noms des enseignants concernés. Les représentants de la FS PDL continuent de 
demander l'abandon des mesures dites Pacte.

Nombre de voix : 8 voix sur 8 (unanimité)

Avis n°6     : Non     rémunération     des     ACEN  
La F3SCT des Pays de la Loire dénonce le non-paiement des salaires des Agents Contractuels D’État lors 
de cette rentrée. Cette situation est scandaleuse et d'une grande violence. Cela met nos collègues en 
très grande précarité financière et psychologique.

Nombre de voix : 8 voix sur 8 (unanimité)

Avis n°7     : Agro-Campus La Germinière  
La F3SCT des Pays de la Loire alerte sur la situation d’Agro-campus La Germinière et les conditions de 
travail qui pèsent sur l’ensemble des personnels : absence de direction au CFA, absence de Secrétaire 
Générale à la rentrée et direction du lycée en souffrance.

Nombre de voix : 8 voix sur 8 (unanimité)

Avis n°8     : AESH  
La F3SCT des Pays de la Loire continue de demander que les personnels AESH soient reconnus dans leurs
missions par un véritable statut et une rémunération à la hauteur de leur travail. Nous demandons 
également des référents dans les établissements et au niveau régional.

Nombre de voix : 8 voix sur 8 (unanimité)

Avis n°9     : Médecine de prévention et du travail  
La F3SCT des Pays de la Loire continue de dénoncer l’absence de médecine de prévention et travail dans 
la région Pays de la Loire et ses conséquences sur la prise en charge et le suivi des personnels de 
l’Enseignement Agricole ligérien.

Nombre de voix : 8 voix sur 8 (unanimité)

Pour les représentants du personnel

Caroline ROBERT
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